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Traduction non-officielle 

 

DÉCLARATION JOINTE SUR LA RECONSTRUCTION DE L'UKRAINE 

L'Association des villes ukrainiennes et le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de 

l'Europe, participant au Forum « Ukraine reVIVEd - communautés reVIVEd » organisé par 

l'Association des villes ukrainiennes,  

Se référant à la Déclaration sur "La guerre de la Fédération de Russie contre l'Ukraine" (Déclaration 

5 (2022), adoptée par le Congrès du Conseil de l'Europe le 24 mars 2022, 

Condamnant la guerre de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, qui a entraîné une grave 

destruction des infrastructures civiles et des zones résidentielles et un nombre sans précédent de 

réfugiés et de personnes déplacées à l'intérieur du pays,  

Tenant compte de la coopération de longue date entre le Congrès et l'Association des villes 

ukrainiennes sur le renforcement de l'autonomie locale,  

Reconnaissant les fortes capacités des autorités locales et régionales, la solidarité entre 

municipalités voisines et les efforts de coopération comme fondamentaux pour assurer la résilience 

et la démocratie,  

DÉCLARENT LEUR ENGAGEMENT À : 

1. Unir les efforts pour assurer une reconstruction rapide et stable des communautés ukrainiennes 

et le rétablissement du plein fonctionnement des autorités locales afin de relever les défis 

humanitaires, sociaux, économiques et environnementaux sans précédent auxquels elles sont 

confrontées en raison de la guerre, pour reconstruire la démocratie et rétablir la résilience au niveau 

local, ainsi que pour mettre en œuvre des mesures de reconstruction d'après-guerre en Ukraine ; 

2. Promouvoir la solidarité avec les municipalités ukrainiennes et les autres municipalités 

européennes par un partenariat et une coopération plus étroits ; 

3.  Développer et promouvoir des projets communs pour restaurer le fonctionnement des pouvoirs 

locaux conformément à la Charte européenne de l'autonomie locale et aux principes d'ouverture, 

d'inclusion et de responsabilité, compte tenu des efforts de décentralisation et des changements 

législatifs en cours et à venir. 

Signée à Kyiv, Ukraine, le 2 juin 2022, en deux exemplaires en langues anglaise et ukrainienne, les 

deux textes faisant également foi. 

 


